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QUIMPER, le 07/12/2022

Rapport de l’Inspection des installations classées

Visite d’inspection du 23/11/2022

Contexte et constats

   Publié sur

EARL de Coat Merret

COAT MERRET

29430 LANHOUARNEAU

Références : AP  n°  43/2012--  AE  du  29/05/2012  et  récépissé  de  changement  d'exploitant  du
06/10/2022; 
-  Arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
relevant  du  régime  de  l'autorisation  au  titre  de  la  rubrique  3660  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

Code AIOT : 0052901414

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/11/2022 dans l’établissement EARL de
Coat Merret implanté COAT MERRET 29430 LANHOUARNEAU.  L’inspection a été annoncée le
24/10/2022.  Cette  partie  « Contexte  et  constats »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/  )  .

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :

• EARL de Coat Merret
• COAT MERRET 29430 LANHOUARNEAU
• Code AIOT : 0052901414
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage porcin autorisé pour 711 reproducteurs, 6380 porcs en engraissement et 3440 porcs en
post-sevrage sur 3 sites : Coat Merret, Veuleury et Keromnès. L’élevage a été repris en Juin 2022,
une restructuration est en cours : un dossier de mise à jour des conditions d’exploitation a été
déposé le 28/10/2022.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Risques de déversements d'effluent

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

• le constat établi par l’inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l’inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale, d’une
mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension,…

Il existe trois types de suites :

• « avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu’il n’est pas possible en fin d’inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l’objet d’une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d’une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l’Inspection des
installations

classées à l’issue
de la présente
inspection (1)

Propositio
n de

délais

1

Étanchéité et
sécurité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/

Lettre de suite
préfectorale 1 mois

(1) s’applique à compter de la date de la notification de l’acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d’une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

2
Étanchéité des ouvrage de

transfert d’effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-III /

3 Collecte des effluents Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-I

/

4 Capacités de stockage des
effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-

III
/

5 Collecte des eaux de pluie Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24

/

6
Absence de rejets directs

d’effluents
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 25 /

7 Absence de re jets directs
d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 26

/

8
Formation des personnels (unités

de traitements)
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28 /

9 Sécurité et entretien des
installations de traitement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28

/

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

L’élevage est en cours de restructuration. Des bâtiments sont désaffectés,  d’autres sont prévus
d’être  reconstruits.  La  production  actuelle  est  très  inférieure  à  la  production  autorisée.  La
construction des nouvelles porcheries autorisées par l'AP du 29/05/2012 n'a pas été réalisée, seuls
la station de traitement et les ouvrages associés ont été faits.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage visés à l’article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l’étanchéité.

Constats :  La fosse circulaire,  désaffectée et remplie d’eau, n’est  pas protégée des risques de
chute.
La protection d’une des fosses rectangulaires du site « Veuleury » est incomplète.

Demande de l’inspection : installer une clôture de sécurité. Délai : un mois.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état.

Constats : Une partie des canalisations de transfert de lisier a été refaite depuis la reprise.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents d’élevage est  tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats :  Le plan détaillé des canalisations et des ouvrages de stockage a été montré au cours
du contrôle. L’exploitant a déposé un dossier de mise à jour de son installation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l’article R. 211-81 du code de l’environnement. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,
le stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011
susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats :  Les  ouvrages  correspondent  aux  prévisions  du  dossier ;  les  fosses  ne  sont  pas
couvertes, contrairement aux prévisions présentées dans le dossier de réexamen des MTD.
La production réalisée est très inférieure à la production autorisée.  Le nouveau dossier devra
clairement  déterminer  quels  seront  les  ouvrages  abandonnés  et  les  fosses  conservées  en
fonctionnement devront être couvertes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage,
ni rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou  tout  autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d’une  utilisation
ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : Les eaux pluviales sont soient infiltrées, soit ruissellent vers un fossé d’évacuation ; pas
de trace anormale de pollution.
Un canal à lisier est surplombé de gouttières en mauvais état.
Demande de l’inspection : remettre en état ces gouttières ou couvrir le canal à lisier dans un délai
de 1 mois.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats : Conforme : pas de rejet visible

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Absence de re jets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Tout rejet d’effluents d’élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats : Conforme : pas de rejet visible

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Formation des personnels (unités de traitements)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Avant le démarrage des installations de traitement, l’exploitant et son personnel sont formés à la
conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident. La conduite des installations de traitement est
confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue en la matière.
Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l’installation de traitement des effluents
d’élevage, l’installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents  le  temps  nécessaire  à  la  remise  en  fonctionnement  correcte  de  l’installation.  Tout
équipement  de  traitement  et  d’aéroaspersion  est  équipé  d’un  dispositif  d’alerte  en  cas  de
dysfonctionnement.  L’arrêt  prolongé  du  fonctionnement  de  l’installation  de  traitement  est
notifié  à  l’inspection  de  l’environnement,  spécialité  installations  classées,  et  les  solutions
alternatives de traitement mises en œuvre sont mentionnées. Ces dispositifs sont maintenus en
bon état de fonctionnement.

Constats : L’exploitant seul gère la station de traitement.
Demande  de  l'inspection: assurer  la  protection  contre  la  pluie  du  local  d'irrigation  avant  la
prochaine campagne d'irrigation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Sécurité et entretien des installations de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et d’aéro-aspersion sont correctement
entretenus. L’installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du
processus de traitement des effluents d’élevage permettant de mesurer les quantités traitées
quels que soient les types d’effluents.  Tout équipement de traitement et d’aéroaspersion est
équipé d’un dispositif d’alerte en cas de dysfonctionnement. L’arrêt prolongé du fonctionnement
de l’installation de traitement est notifié à l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées,  et  les  solutions  alternatives  de  traitement  mises  en  œuvre  sont  mentionnées.  Pour
prévenir les pollutions accidentelles, l’exploitant est tenu :  de mettre en place des dispositifs―
(par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou collecter temporairement
toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; cette disposition n’est
pas applicable aux installations existantes ;  d’installer aux différentes étapes du processus de―
traitement des  dispositifs  d’alerte  en cas  de  dysfonctionnement ;  cette  disposition  n’est  pas
applicable aux installations existantes ;  de mettre en place des dispositifs d’arrêt automatique―
sur le système d’aéroaspersion ou de ferti-irrigation de l’effluent épuré (par exemple en cas de
baisse anormale de pression interne du circuit ou d’arrêt anormal du déplacement du dispositif
d’aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations existantes à compter du 1er janvier
2018). Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.

Constats : Le système d’irrigation est muni d’un système de sécurité haute et basse pression.
Les équipements de traitement sont pilotés par des automates munis de dispositifs de mise à
l’arrêt en cas de dysfonctionnements.
La station de traitement fonctionne en système gravitaire, seules les boues sont aspirées pour
être recirculées en amont de centrifugeuse.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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